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Chef d'équipe de montage d'échafaudages fixes - ECS4 
 

Durée 

5 jours (35 heures) 

 

Exposés : 17H30  

Pratique en salle : 17H30 

 
 

Public et Prérequis 

Monteurs confirmés et chefs d'équipe, 

• Titulaire d'un CQP ou d'une Attestation de Formation 
Professionnelle Monteur d’échafaudages (référentiel SFECE) 
et d’une expérience de 2 ans minimum dans la profession de 
monteur 

• Ou expérience de 5 ans minimum dans la profession de 
monteur, sur attestation de l'employeur 

 

 

Objectifs 

Assurer la mission qui lui est confiée : diriger 
une équipe placée sous ses ordres afin de 
réaliser ses chantiers de montage dans les 
meilleures conditions de travail, de 
productivité, et de sécurité 
 

 
 Méthode pédagogique 

Par l'étude de cas concrets de situations de 
chantiers, découvrir les principes de résolution 
des principaux problèmes d'ordre technique, 
relationnel et administratif pouvant se présenter à 
un chef d'équipe 

 

Contenu 

�  Fonction et responsabilités du chef d’équipe dans l’entreprise  

� Collecte et analyse des informations relatives au chantier 

� Validation des objectifs en fonction des moyens humains et matériels 

� Transmission des informations nécessaires : à l’équipe, à la hiérarchie, au client 
aux différents organismes 

� Planification et organisation du chantier en fonction des contraintes et des particularités du site 

� Conception des structures : notions de RDM et de charges appliquées  

� Montages complexes : porte à faux, départ sur fenêtre, passage en pont, suspendus 

� Direction d’équipe : formulation des consignes, commandement,  
assistance technique suivi administratif 

� Sécurité et qualité de la prestation : balisage, EPI et EPC, appareils de levage, 
 risques liés à l'environnement 

 

Evaluation des Acquis 

L'acquisition des connaissances et savoir-faire est 
vérifiée par des tests théoriques et pratiques 

Une Attestation de Formation Professionnelle est 
délivrée aux stagiaires possédant une expérience 
professionnelle significative (*) et ayant satisfait 
aux épreuves. 

 
 Particularités 

� En stage intra-entreprise, le contenu peut 
être adapté aux problèmes spécifiques de 
l'entreprise. 

� Effectif : 10 participants maximum 

(*) En cas d'expérience professionnelle 
insuffisante l'Attestation peut être différée, et 
obtenue au vu d'un bilan d'activité dressé par 
l'entreprise quelques mois après le stage. 

 


